
DECISION DE LA PRESIDENTE n° 2026-371

Objet :  Habitat - -RU Opération façade subvention au 
propriétaire 

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2026-218 du 22 avril 2026 portant délégati
Présidente ;

Vu la délibération n°2019-
dispositifs PIG et OPAH-RU ;

tat Rénovation Urbaine 
n°007PRO021 signée le 31 décembre 2019 ;

Vu la délibération n°2024-
;

Vu la délibération n°2024-125 en dat
la rénovation de façade ;

Considérant le projet de la COPROPRIETE - LE GRENIER A SEL, pour le ravalement de façade au 16, place Saint 
Julien sur la commune de Tournon-sur-Rhône ;

Con

DECIDE

Article 1 - .

Article 2 - Ladite subvention sera versée après réalisation des travaux tels que prévus dans le dossier de 
demande 

Article 3 - Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

Article 4 - :
- x auprès de Madame la Présidente,
-

La Présidente,
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